
J^nV»ais réso lu d'abord de s e r ien r é 
pondre ; mais , connaissant l 'exaltation 
de vo.ire esprit, j'aurais l ien de cra in
dre que vous n e prissiez mon s i lence 
pour nne approbation tacite. 

Je regarde votre publicat ion c o m m e 
un véritable scandale , que je v o u s e n 
gagé a réparer. Un tel acte serait r é -
préhensible dans tous les t e m p s : mais 
portr se le r>ermettre dans le m o m e n t 
actuel il Faut qu'un prêtre n'ait pas le 
moi: i f sentiment des malheurs de no
tre sainte mère l'Eglise. 

Vous voudrez b ien , monsieur le c h a 
n o i n e , vousabsteh ir désormais ,de venir 
prêcher dans mon diocèse . Je v o u s re
tire à cet égard toute faculté donnée 
précédemment . 

Recevez . fnons i eur le chanoine , l 'as
surance dé m o n dévouement en Notre -
Se igneur . 

t J . H I P P . , cardinal GUIBERT, 

Archevêque de Paris. 
Kgr l 'évêque d'Orléans a adressé la 

lettre suivante à M. l'abbé Desbrosses , 
doyen du chapitre : 

« Paris , 23 février 187C. 
» Mon cher ami, 

s J'avais d'abord résolu de garder l e 
s i l e n c e sur la brochure dont vous m'a
yez averti. J e suis accoutumé aux in ju
res.. Quand ce sont l e s ennemis de 
l'Eglise qui injurient, le s i lence est fa -i 1 e. 
Quand c'est Séméi qui jette des pierres, 
c 'est plus triste, mais , c o m m e David, 
on peut encore passer outre. 

» Toutefois je sens le besoin de vous 
dire combien les protestat ions et les 
sympath ies du clergé et des fidèles, qui 
m'arrivent de toute parts, avant même 
mon retour à Orléans, me touchent pro
fondément. Ces témoignages de leur 
affection n'étaient pas nécessa ires , car 
j e n'ai jamais douté de leurs s e n t i 
m e n t s , c o m m e ils n'ont jamais douté des 
miens. 

» Tonte ma vie j'ai combattu , e t , s'il 
plaît à Dieu, je continuerai à combattre 
pour la liberté de l'Eglise, pour la l iberté 
d e s ordres rel igieux et de l ' ense igne
m e n t , pour tous les droits imprescripti
b les du Sainl-Siége.Et de tous ces écrits , 
qui lui ont toujours été par moi envoyés 
e t s o u m i s , l e Saint Père a daigné m e 
féliciter bien au-delà de m e s mérités ; et 
TOUS avez lu récemment le bref dans l e -
oue l , en me continuant le privi lège de 
êonférer canoniquement les grades théo-
fogiques , le Saint-Père me disait : « Je 
» connais parfaitement, vous en avez 
» donné assez de preuves , votre grande 
» doctrine, votre vigi lance pastorale et 
» votre zèle rare pour é lever , dans les 
» plus pures doctrines , la j eunesse qui 
» est l 'espérance de l'Eglise : Nos. qui-
» bits et summa doctrinatua,et pastora-
» lis vigilantia, et singulare tuutn ju-
» ventutis in spem Ecclesiœ succrescen-
» tis purissimis doctrinis instituendœ 
» stvdium.et c<ateratua in rem sarram 
» mérita, perspecta sunt atque explo-
» rata. » 

v Je suis confas de rappeler de telles 
paroles , ma i s j e puis dire c o m m e saint 
Paul : Cmgistis me.. 

» De tel les bontés et une tel le c o n 
fiance du Sa int -Pèn; suffisent à me 
dédommager des indignités et des calom
n i e s . 

» Mais d'après ce que m'écrivent d'Or
l éans , en m ê m e temps que v o u s , les 
h o m m e s les p las graves , j e ne puis y être 
indifférent ; je plains celui qui a donné 
u n tel scandale, et je gémis du mal qu'il 
s e fait à lu i -même, et peut être à d'au
tres, devant Die-] et devant les hommes 
Eu déplorant avec une amère tristesse 
u n e telle chute , j e demeure stupéfait de 
c e que ,dans certaines aberrations d'es
prit, on peut faire de sa consc ience . 
Q'iant à moi , ce n'est pas lorsqu'on a. 
c o m m e je l'ai en ce moment , au sortir 
de Rome et à mon retour en France, 
l 'âme pénétrée des douleurs et des périls 
de l'Eglise, qu'on peut descendre à des 
quest ions personnel les . Et il n e m'est 
pas difficile de me souvenir de la grande 
leçon que saint Paul donnait au disciples 
de Jésus-Christ quand il dirait : Per glo-
ria» 'et ignobditatem. per infamiam et 
bonam famam, ut seductores et vera-
ces. 
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Mlotek fit n p s igne et l'on amena les 
prisonniers . I ls n e «'étaient probable 
m e n t pas attendus à une aussi brusque 
surprise, car leur vi.vige était pâte et 
contracté; mais une express ion de fierté 
farouche animait encore leur contenance 
e t un feu sauvage brillait dans leurs 
y e n x profondément enfoncés . 

"Witold e x p o s * rapidement au conse i l 
l e s charges qui pesa ient surenx; e l les 
étaient accablantes et préc i ses . Igna-
t iew avait apporté avec lui u n e copie de 
leur déposit ion écrite , e t l'on avait 
trouvé sur e u x les cent roubles que- leur 
avait remis le colonel . Il leur .était diffi
c i le , dans leur état de pauvreté , d'ex
pliquer la posses s ion d'une s o m m e 
aussi considérable . Cependant le plus 
j e u n e des d e u x b o h é m i e n s prétendit 
avoir volé d e u x chevaux , qu'il a v d t 
vendus ensuite à un fermier du voisi
nage . Quant à la dénonciation faite au 
co lone l Nebutaff, il affirmait que son 

• Tout a m u a bien affectueusement <( 
en Notre Seigneur. 

» t P É M X , év^ue d'Orléans. » 

.»>. . 
Roubaix-Toureoing; 

E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

Le Conseil municipal de Roubaix , se 
réunira le vendredi 3 mars, à 7 heures 
1/2 du soir, pour délibérer sur les objets 
su ivants : 

1° Observations de* communes intéressées 
au sujet de l'établissement des Tramways 
suburbains; 

2* Rapports de MM. les ingénieurs de la 
navigation sur la demande d'autorisation de 
prise d'eau au canal pour alimenter l'école de 
natation; 

3° Communication d'une lettre de M. le pré
sident de la Société Industrielle du Nord, re
lative à l'envoi de délégués à l'exposition de 
Philadelphie; 

4* Marché avec MM. Dobritz frères, pour 
fourniture des habillements de la police; 

5° Demande d'un crédit de fr. 316 50 pour 
paiement d'un m-imoire dû à M. Breton.cons
tructeur d'instruments de précision à Paris; 

6° Pétition d'habitants Jrue IukTmann)pour 
établissement «l'un aqueduc; 

7* (Jommunicati >n d'une lettre de M» 
B lyart. avocat, concernant l'affaire Aliart-
Rousseau ; 

s° Demande et vote de crédits supplémen
taires: 

9° Rapports de commissions. 

' Malgré la pluie , l e s chars c a r n a v a 
l e sques sont sort is Jjierrjomrne les a n 
n é e s précédentes . Toujours les m ê m e s 
tambours , l e s m ê m e s c h a n t s , et dans 
ces chants l e m ê m e esprit . L ' e x h i b i 
t ion, qui n'est p lus n o u v e l l e , e s t pour
tant toujours a m u s a n t e à voir. Le 
monde de cur ieux qui a p a r c o u r t l es 
rues , [tendant toute la journée d' lier, 
paraissait faire peu de cas de la ( luie . 

U n e f emme qui coonai t b ien l e s 
bancs de la jus t i ce , c 'est A d è l e B . . . , 
et rien ne la corrige, car e l le vie:it de 
passer de n o u v e a u devant le tril>unal 
correctionnel de Li l le , pour ivresse 
aggravée d'outrages à un agent , e'. e l le 
s'est entendu condamner à 2 moi s de 
prisou. 2 0 0 fr. d 'amende et "> a n s de 
surve i l l ance . 

La fille qui a é té b l e s s é e par u n 
s inge au contour St -Mart in , se n o m m e 
Marie Renard et demeure chez s e s p a 
rents , rue W a t t . L'enfant sortait de 
c lasse et regardait a v e c s e s c o m p a g n e s 
la ménager ie Gal lye , quand l e s inge 
lui-fil le v i la in tour, que l'on sai t . CQ, 
ne sont pas des déchirures ma i s des 
morsures que la j e u n e fille a remues, 
heureusemente l i e s sont s a n s gra \ ité. 

On v ient d'arrêter rue de Lai .noy , 
un j e u n e h o m m e conva incu de s 'être 
présenté le 2 0 février dernier, a u x 
urues é lectorales et d'avoir v o t é au l i eu 
et place de son onc le . Il e s t permis 
d'être bon n e v e u , mais p a s j u s q u e là . 

Ce mat in , la police a arrêté dans la 
r u e N e u v é , u n individ i frappé d'a l iéna
tion menta l . Il a fallu, pour le contenir 
l 'attacher sur une chaise dans le bureau 
de pol ice . 

U n e perquis i t ion faite chez u n e! f-
fonnier, l e s ieur J. D . .,' rue de la L o u -
g u e - C h e m i s e , à a m e n é la découverte 
de 7 k. 3 0 0 g r a m m e s de tabac b e l g e , 
qui ont é té conf isqués . 

On v ient d'arrêter pour varrabonoN^p, 
un m a n œ u v r e de m a ç o n , Louis D . . . 
d e j e u n e h o m m e a 1 8 ans , e t est or i 
ginaire de T e m p l e u v e (Belg ique) . 

Un vol a été commis à Tourcoing, hier 
dans l'après-midi, au domici le des époux 
I.efebvre, demeurant rue du Prince . 
Tes voleurs ont pénétré dans la maison 
par une ouverture qu'ils avaient p r a t i -
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quée on détachant u n carrei 
d'un diamant. Une somme de trente 
francs; un éerin contenant des boueles J 
d'oreilles, et s ix couverts en raoltz ont 
été emportés par ces malfaiteurs, dont 
les n o m s sont encore inconnus . 

LBTTSMflMBrmHVM BT D'ÔBIT. — Jmsri-
merx»Atf<em HeUoux. — Avis gratuit dan* 
IardSux éditions du Jimrnal Ae RombtUa:, \ 
naja* Ja Gazette de Tourcoing journal quoti
dien) et daus la Vraie France, de Lille. 

douas PUBLIC DB PHT9IQUR.— Mercrepk \,T 

Maris, à huit heures du suit-. —• Principes 
fondamentaux de t optique: des .q|irages, de 
leur grandeur, d- leur position relative dan» 
les miroirs pfans, dans les miroirs «ourses, 

\ dans les lentilles concaves et c jnvexns. 

CO'KSPUBLIC DU OHIMIB.—,/««!<» 2 Mars 
à tout heu-rut ctu mof. — CajÉoJnUî et >n -
foie de ohaux ou, plâtre; propBBHés at implica
tions; du moulage; du plaise aluné; du stuc ; 

Trois habitants de Mouveaux , MM. j 
François L . . , Henri L. . . e t Edouard C . . . 
rentraient paisiblement à leur domici le , 
hier soir, v e i s dix heures . Arrivés a 
quelque distance du vi l lage, i ls furent 
assaillis tout à coup par trois iucouaua 
qui, *aus aucun moti f . les accablèrent de 
coups violents et leur firent de graves 
contus ions , après quoi , nos trois agroa- } de» sel» de chaux dans'^es eaux de teintur* 
seurs prirent la fuite. Plainte a été por- ^ ^ ^ • ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • ^ B * 
tée . Une enquête e s t ouverte . 

frère et lui n'en étaient pas coupables ; -
il pouvait y avoir, d'ailleurs, beaucoup 
d'autres espions dan» le p a y s . 

Mais le n o m de leur mère était claire
ment dés igné dans la cop ie , et p lus ieurs 
h o m m e s de la troupe les connaissa ient 
pour être les fils de la bohémienne 
Werka . De plus on les avait v u s , l ors 
que la colonne avait quitté Kory, se 
gl isser parmi les traînards, e t marcher 
avec e u x quelque temps dans la d i rec 
tion que suivait la bande. 

Toutes l es dénégat ions éta ient donc 
inuti les en présence de tant d'asser
t ions . 

Alors l'aîné des bohémiens , qui jusque-
là avait gardé le s i l ence , s ecoua s e s 
po ings avec rage et fit un pas en a vaut. 

« Eh bien , oui ! s'écria-t-il; ou i , nous 
somin s des traîtres! Nous vous ; vous 
e sp ionnés et nous v o u s avons vep dus , 
parce que vous êtes nos tyrans , pare* 
qu'il y a une haine a mort entre votre 
race et la nôtre, entre v o u s autre"» chré
t i ens , enfants du Nord e t de l 'ombre, et 
n o u s , fils de la montagne et du s o l e i l . . . 
II vous semble qn'un bohémien est une 
brute, et qu'où peut faire couler s e s 
larmes et son sang c o m m e on répand J 
l'eau d'une cruche : vous oubl iez qu'ils ] 
sont h o m m e s et qu'ils savent se venger . 
Les Hu=ses ne sont pas mei l leurs que -| 
vous; mais i ls sont plus , forts et plus 
r iches . . . C'est pour ce la que nous «l ions 
a eux , parce qu'ils nous vengeront e n H 
se vengeant , et que , si vous, faites de 
nous du gibier/de p o t e n c e , dp v o u s i ls 
feront, e u x , de la chair à canon. 

f ît»» é"!lvll aV T< 
DÉCLARATIONS nENAissANdBS du 28 févrie-. 

— Thérése-Mathilde, Libre, Blanc-Seau. -<-
Octavie Clarisse, rue de Paris. 

Du 29.— Pauline Vanderoaeule. rue du Châ
teau. — Hélène Laemont, rae des Coulons.— 
Jules Vincent, rue Masurel. — Joséphine 
Deschamps, rue du Brun-Pain. — Henri-Jules 
Lepers, Blanc-Seau. — Heiiri Courouble, à la 
Martière. 

MARIAORS du 28 février. — -J.-B.-Joseph 
Catairet 24 ans, lileur, et Philomène-Vietoire 
Desiirniont. 2S ans, rattacheuse. — Auguste-
O;\rlo* Delplanque, 27 ans,>triour, et Camille-
Joseph Delvove,22ans, soigneuse.— Alphonse-
Louis Qodrun, 23 ans, fileur, et Marie-Cathe
rine Blomme, 26 ans sans profession. — 
Edouard Joseph Mortier, 25 ans, cordonnier, 
et l'Iiiloinène Lasuy, 20 ans, soigneuse, — 
Louis-Joseph Provayeur, 33 ans, tileur, et 
Marie Dubar, 23 ans, rattaclieuse. — Jules-
Joseph Dalle, 21 ans, peigneur, et Marie-
Louise JUtWvettere, 21 ans, rattacheuse. -•-
Pierre-JdReli»* tJJumortier, 26 ans, Tisserand,' 
et Amélie Marie Depoorter, 21 ans, mouli-
neuse.— Augu»*»«Gésaricn-Josepli M «rtinsse, 
_!S ans. lileur,et Philomène Vanvanbée, 18 afas, 
rattacheuse. — Narcisse-Auguste CareUe, 27 
ans, trieur, et Maria Kint, 2S ans, devideuse. 
— Pierre Beitremieux, 34 ans, ourdisseur, et 
Sidonie-Joseph Béguin, 33 ans, sans profes
sion. — Albert-François-Constantin Geeraert, 
27 ans, employé de commerce, et Sophie Lam-
mons, ï'.\ ans," lingère — Abdon-Joseph Hol-
becq, 27 ans, filèur; ei. Clotildo-Augustin-
Tliérèsft-Joscphllennion,26 ars. rattacheusse, 
— Florin-François Lanselle, 27 ans. contre
maître, et Elise-Joseph Heuls, 21 U*K, pei-
gneuse. — Henri Lepers, 25 ans, rattacheuse, 
et Hortense Vossart. 24 ans, soigneuse. — Eu
gène—I^ouis-.loseph Regard, 26 ans, rattacheur, 
et Sophie-Joseph Maxime, 43 ans, sans profes
sion 

Du 29. — Henri-Joseph Legrand, 28 ans, 
cordonnier, et Marie-Joseph Coclet, 25 ans, 
sans profession. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 28 février. — 
Eugène-Cyrille Callewaert.l an, à la Croix-
Rouge. — TS'éré Degaelle,49 ans. Blanc-Seau. 
— H«iri Ducoi'lQnibier, 5 ans, rue du Moulin 
Fagot. — Mr.. ie-Anne Manchislca, 80 ans, 
Hospice général. 

Du 2t». — Louise C^issel, 26 ans, épeuse de I 
André Balldis. rue de Lille. — Jean-Baptiste ' 
Canet, 7«ans, veuf en Se n»ce de Julie -Sophie-
Josep'i Duvillers, rue d« la Clochç. — Angèle 
D'halluin, 21 jours, à Bisquonstout. 

C0W0IS FUNÈBRES !T 0B TH 
l«s amis et connaissances de la famille 

DESTAILLEUR--iKLO-', qui. parpubli. n'au
raient pas reçu de lettre de taire part du décès 
de Monsieur AUGUSTIN D$?T ML LEUR, décé
dé subiiement à Roubaix. le 29 février 1876, 
à l'âire de 34 ans sont priés de considérer le 
;iré*«nt «vis comme en tenant lieu fX <+e ,»o»-' 
loir bjqo Assister aux «••tarai «* « e r v i e e 
• o l r n n r l i qui auron lieu e jeudi t mars 
1876, à 9 heures, en l'égUae JSotre-Qanïe. — 
L'assemblée à la maison .pwmuiire, rue des 
Anges, Houbaix. 

tin • l » i t s* l e»»a i e l a n n i v e r s a i r e ^.ÎM 
célébré en l'église paro ssialede Saint Martin, 
Houbaix.le jeudi 2 mars 1876. à 9 heure*.pnrtr 
le repos de l'âme de Monsieur Dsvio H A.RPE 
époux deDanne CHARLOTTB VANDEVOOrtDE. 
décédé à Roubaiï. le 27 janvier 1875. à l'âge 
de 47 au*. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire pari, 
«ont priées de vouloir bien consi lérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Un « b i t M l e n n r l a n n i v e r s a i r e TU 
célébré en l'égli**' p iroissiale de Saiut-Mariin, 
le jeiili 2 mars 1876, à 10 heures, pou- le 
repos a» l'ara- d^ Monsieur Louis DESTOMBE, 
ancien administrateur des Hospices et da 
Bureau de Bienfaisance, aucien conseiller ni i-
tiici|>al. décédé i Roubaix, l a d " janvier 1-7i, 
daa. sa 83e année..— Le» personnes nui. M-T 
•jubli. n'auraient pas reçu de lettre de fi>i;e 
pari, sont priées de bien vouloir considérer 
le nré*ent avis -om-ne en '.er.ani lieu 

<*<»««- 4 ' c » » r f n e d r H«w|«Mix 
Bulletin de la séance du 27 Fé rier 4876. 
Sommes versées par 194 déposants, 

dont Si nouveaux, Fr. 22.643 fr. 
49 demandes en rembourse
ment 10.410.33 
Les opérations du mois de Février sont 

suivies par MM. Eioy-Toulemonde et Vic
tor Defrenne, directeurs. 

— C'est b ien, dit Wito ld , ils avouent , 
et l'affaire est claire. Pour moi , en m o n 
âme et consc i ence , j'ai déjà prononcé 
l'arrêt. Mais il y a encore à remplir une 
formalité que je n'ai jamais négl igée . 
Père Ar-ène , v o u l e z - v o u s présenter au 
consei l la défense t>es prisonniers? » 

Alors le j eune prêtre, spectateur ému 
de cette s cène , s'approcha du groupe 
avec des larmes dans l es y e u x . Il dit au 
consei l , daus que lques phrases s imples 
et é loquentes , que la truhison de» pri
sonniers était vraiment manifes te , e t 
qu'elle attirerait certainement sur e u x 
toutes l e s sévér i tés humaines , s i l ' e n -
8ei|{neraent (ïivin n'était pa£ là, jiour 
leur faire est>ecer le pardon : « (J'est 
également la trahison qui conduis i t le 
Sauveur, à la mort du Calvaire, dit-Il en 
terminant, et pourtant J é s u s , notre maî
tre, eût pardonné encore à Judas , ni c e 
traître, des traîtres n'eût pas désespéré . . . 
Dans votre code saograjit de la guerre, 
i iwerivez'une page de l 'Evangi le . . . Par
donnez : il n 'y a que les forts ,qui p u i s 
sent ce montrer miséricordieux ! 

— Vous . é t e s un bon avocat , ,père Ar
sène , ruais vous avez précisément mis l e 
doitrt sur la plaie , ré'pobdit le c o m m a n 
dant en secouant la tête . Puis il ajouta. 
en s e penchant à l'oreille du jeune niê-
tre : N o u s s o m m e s obl igés d'être h u 
mainement justes ,* parce que nous ne 
s o m m e s pas assez forts pour être'divine-
ment miséricordieux. » 

Alors, s'adressant aux officiers qui 
formaient l e consei l ", « Messieurs, Jeur 
dit- i l , c e s h o m m e s sont des esp ions et 

COURS PUBLIC DB rHYSiQva »T on CHIMI».— 
£4SHSfcr*eM 4for«, à f .ooaymrfu w«r ._r -
Révisiou des cours de . semaine. 

N. B . — Le professeur.expliquera au pro
chain cours de physique, raercradi 8 .ours, 
^appareil plâouisaiitruiue servant au condi
tionnement du gax. 

Pwx DU PÂÏN 
VOUa S»» VI» DB RBOLB AUX l O D U N O S M 

Momtani 

Pain rie ménage, 
'.omponé de deux tiers de blé I 

(St un tier» d« b,Vi ro<tx on fnacaux. 
Le pain d'un kilograinrne et demi est 

taxé, par kilogramme. ». , . . 
Paiti de deu&iènv- qrU/Mté. 

Le pais d'un kilogramme «t demi est 
taxé, par kilogramme, à. . . . 

Pain blanc. 
Composé comme le précédent avec 

etuaclion de 25 pour 100 de son, 
remplacé par la mèmequantité de 
fleur. 

Le pain d'un kilogramme et demi est 
taxé, par kilogramme, à . 
Pain de fleur dit patn françen» 

Composé de fleur de premier* qualité. 
Le pain de 125 grammes est taxé à. 
Les deux pains, à 
Les quatre pains, à 
Les huit pains, à. 

Fait à l'hôtel de la Mairie de Roubaix le 28 
Février 1876. 

te Maire de Houbaice, C. URSCAT. 
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Roubaix. le 26 Févrifr 187Ç. 
!JB Havre de Roubaue. 

n. T>T*c.ki{. 

VILLB DB ROUBAIX 
Programme du>'cours public Se 

langue Anglaise. 
Lundi. 8 h. à 9 h. 1^2. 1er cours. 
Mardi, 8 h. a 9 h., 2e cours. 9 à 10 h. Répéti

tion. 
Mercre*. %'•*• •>h. 3e cours. 9 a 10 h. cor

respondance. 
Jeudi, « h. à 9 h. t/2 h., 1er cours. 
Vendredi, s h. à 9 h., 2e cours. 9 à 10 h. 

répétition. , 
Samedi, 8 à 9 h... 3e cours. 9 à 1C h. cor-

respondance commerciale. 
• -4 . FB*NÇIS T0WOJI, 

Professeur du cours. 

Faits divèr* 
Un des é lus du 20 ïévrier, M. Ples*ier, 

ancien notaire, a été , le 8 de ce m o i s , 
condamné à deux jours de prison pour 
outrages adressés en s é a n c e du conseil 
municipal de la Pert i -Gaucber , réuni 
pour l 'élection du dé légué sénatorial , au 
sous-préfet de l 'arrondissement, à l 'oc
cas ion de l 'exercice de s e s fonctions. 
L 'Univer s rapporte qu'au cours des d é 
bats le président a rappelé au prévenu 
se s antécédents judiciaires , qui sont les 
suivants : 

1° Uno condamnat ion à 300 francs 
d'amende pour outrages à un adjoint 
lans l 'exercice de ses fonct ions; 

2° Uue censure a v e c répr imande , 
peine disciplinaire appliquée contre lui , 
quand il était notaire, par le tribunal. 
pour manquement aux devoirs de sa 
charge ; 

3° Une suspens ion d'un m o i s , é g a l e 
ment prononcée par le tribunal, pour 
avoir compromis la dignité de s o n c a 
ractère dans l 'exercice de la m ê m e pro
fess ion, par des faits graves dont l 'énu-
mération lui a été épargnée. 

das traîtres. D'après nos lois et nos usa
ges mil i taires , leur crime s'expie au g i 
bet . C'est la p e i n e que je propose . Mais 
v o u s ê tes l ibres d'opiner autrement . 
Que chacun de v o u s donne son avis . » 

Les olf iciers, au nombre de c inq , 
écrivirent leurs votes . En en faisant le 
re levé , on trouva que les bohémiens 
n'avaient eu que deux voix en leur fa 
veur , ce l les de l'enfant et du prêtre. 
Mlotek prononça la sentence et ordonna 
aux Kosynier8 de s'emparer 4 e s . c o n 
damnés Alors l'aîné des d e n x frères 
qui , pendant ce t emps , avaient exprimé 
dans leur contenance une 'és ignat ion 
morne , s'approcha de lui et se jeta à ses 
pieds . 

— J'ai un aveu à vous faire e t une 
grâce à vous demander, lui dit- i l . J e 
v o u s ai trahis et j e su i s en votre pouvoir : 
il est juste q u e je meure. Mais laissez 
aljer mon frère, qui est faible et qui est 
innocent . Quand nous s o m m e s allés 
trouver le co lone l ,c 'es t moi qui ai porté 
la parole et ai tont révé l é . . . Et puis j e 
v o u s demande un peu de pitié pour ma 
mère. Uu des vôtres lui a déjà pris sa 
fille; n e lui tuez pas maintenant ses deux 
fils. Laissez- lui au m o i n s le" plus faible; 
n'est-ce pas assez de lu^ enlever le p l u s 
fort et le plus e o u r a g e u i ? 

— Vous n'êtes qu'une râpe de t a 
quins ! dit Mlotek avec énergie . Soci 
mère était ic i , je la ferais pendre entre 
vous d e u \ . Voilà la pitié que j'aurais 
d'elle. . . 

.—i- Mou bpn se igneur, ne parlez pas 
ainsi ; vous ne savez pas ce que c'est 

.. . ont a n n o n c é que 
les déportés Capellaro, Lucien Rabuel 
et Bouniu, «UiyolpesnU s'étaient é v a d é s 
de la Nouvew- fca l édon ie et étaient a c 
tuel lement à S y d p e y . 

Il v ient , e n effet, d'y avoir une é v a -
s i o i à la Ndbvel le-Calédooie , mais ce ne 

Ont pan de*, déportés , qui ont réusai a 
fetfectdpr, e* sont les condamnés pour 
crimes de droit c o m m u n dont les noms 
su ivent :. Martin, Levin , Bourel ly , P a -
bftetj Bibianc'. Jusqu'à présent aucune 
npuvej'e pouvant faire prévoir quel a 
« e le résuu| . t de cette évasion n'est par-
ventu* ah ministère de la marine. 

. - T On fia*îl de Bens (Yonne) au jour
nal I? Temps, que le maire de cette 
antle a-interdit toute réjouissance publi
que » i*occ%j*oT»du wp-naral. 

— On ée i i t l e 2 0 . de Dortund. à la 
Gazette de Cologne queie*puits de mine 
de Postdam, près d'Aplerbeck a été e n 
vahi p a r l e s e a u x , et q o e c e t t e catas tro
phe a occasionné la mort de 13 mineurs . 

Le m ê m e journal dit que l'on évalue 
à 900 ,000 marcs, le montant des "pertes 
causées par l ' inondation à S c h c e n e b e c k 
près de Magdebourg. 

— La cru* de la Se ine cont inue . De
puis lundi, il s'est encore produit une 
hausse de 59 centimètres au pont royal, 
tréche l le marquait 5 m. 30 . 

•La Marne cont inue éga lement à m o n 
ter. Sur le qVsâ de B»rcy, on n e s 'at 
tendait pas a u n e crue aussi snbite que 
celle de la nttH dernière, e t il y a, a 
1'heore q u l l es t ,p lus de cinq cents fùjs 
dans l'eau; pHttdeur* chargements de 
bois , imprudemment débarqués , s u r 
nagent également . Aussi l 'émoi es t - i l 
grand. Ce n* sont partout que gens a t 
telés à des cordes, dans l'eau jusqu'à la 
ce inture , remorquant l es tonneaux «H 
les sol ives sur la rive. Pendant In nuit 
passée , l 'eau a envahi un grand bateaa 
chargé de b o i s qui est amarré en aval 
du pont de Solférino et menaçai t de 
comler. On travaille e n c o r e , en ce mo -
ment, au sauvetage de ce bateau. Quai t 
aux charr«Ht'e8 chargées tjui ppt, fyè 
abandonnées sur les berges , l 'eau 1* s 
couvre aujourd'hui complètement . 

— Au consei l municipal de Paris , daçs 
la séance d'aujourd'hui, MM. Belgrand 
directeur des eaux , et Alphànd directeur 
des travaux, donnent l'es rense igne 
ments suivants sur la crue dé la Se ine . 
La Se ine montera encore pendant tro's 
jours. Il y aura 0 .70 c. d'eau SUT le 

jj qftai de Bercy . La rue Hérold a Con.-
JM^ncé a être Inondée à Anjfeuil. M a s 
ITnMÉÙjjion augmentera A d o r e , t o u s 
té>»JBBieur« ont reçu orçlfc de fé ten r 
a In^pPposition des habitants pour ov-
ganpser des secours avec des emharc. -

I Uons , afin de met t -e les maisons isolé, s 
P*en communicat ion . Tous les 

été prévenus ' par dépêchi 
p b iques . 

. ^ 4 « m à f c ^ i s , v» » u A t f 3 n & r £ a . 
drame aflrçttx vient de s .accomphr à 
Chiry-pprscamp, l e jol i vi l lage que l'i.n 
yoit prés, du chemin..d« £ej -anire R i b v 
court et N o y o n . Samedi soir.,%dit \CjPr.t-
grès de l'Oise. Mme Lépine, âgée (:e 
52 ans , épouse de M. Quéquet , proprié
taire et consei l ler mnnicipal .de la con -
mune de Ghiry-Ourscamp, a été t r o u v e 
assass inée dans s a maison d e s suit' i 
de coups de hachette sur la tête . I 6 
crime s'est accompli pendant u n e a l -
sence de dix minutes , que fi© son ma i 
pour aller s e faire raser. H n'a pas é' i 
commis de vol au domici le dés épor. c 
Quéquet . qui possèdent di t -on, une for
tune d'environ 1 5 0 à 2 0 0 , 0 0 0 francs;*!!} 
mobile du crime n'est pas encore cor- -
nu.C'est s o n n e v e u , n o m m é Quéquet qui , 
revenant du marché de N o y o n et re: -
trant chez el le , l'a v u e gisant à t e r r - , 
M le juge de paix du canton a aussitôt 
procédé aux premières informations, < t 
le parquet de Compiègue s'est t r a n s 
porté, d imanche au matin, sur e 
lieu du crime. Les époux Quéquet vi
vaient dans la meil leure inte l l igenn . 
Voici maintenant un récit des probabi
l i tés du crime : 

La femme Quéquet a été frappée, 
par derrière, alors qu'elle était occupé-, 
à travailler à l 'aiguille. Le meurtrier a 

que les larmes et les imprécat ions d'une 
pauvre viei l le f emme qui pleure. Si vous 
faisiez u n e pareil le chose , v o u s auriez 
nuit et jour devant les y e u x ce fantômo 
de mère a v e c sa main é tendue , s a b o u 
che l ivide et ses cheveux blancs . Lais 
sez aller mon frère : au nom de votro 
mère 1 au nom de votre Dieu ! 

•— Fin i s sons -en ; qu'on l 'emmène, dit 
Witqld , s e reculant pour échapper à 
l'étreinte du misérable qui s'attachait a 
ses genoux . Mon père , n'intercédez pas 
pour e u x , dit-U au jeune prêtre, .qui 
allait appuyer cette prière ; il n'est pas 
ep .mon pouvoir de modifier l'arrêt d'uu 
condamné. » 

Il fit aux Kosyniers un s igne énerg i 
q u e , et ceux-c i , se jetant sur les pr i 
sonniers , l es entraînèrent loin du tertre, 
où s iégeait le consei l . Mais i ls avaient à. 
triompher d'une vigoureuse rés is tance. 
L'aîné des bohémiens , furieux d'avoir 
v u repousser sa prière, voulait vendre 
chèrement sa v ie à s e s bourreaux. Il 
leur mordait l e s m a i n s , s e débattait 
avçc fureur, s e roulait dans la pous
sière. Une des cordes qui le l iaient s e 
rompit, et il s'élança, le poing fermé, 
l'œil ardent, la bouche écumanle , Alors 
quatre v igoureux faucheurs lui saisirent 
les bras ; denx autres «Rattachèrent à ses 
jambes , et i ls l 'entraînèrent ainsi ver3 
les profondeurs de. la forêt. L>- plus 
j eune des deux , pale , tlechisnant, i n a 
n imé , se laissait porter c o m m e u n e 
masse inerte. 

« Vous ê tes c\en bourreaux . . . vous 
ê tes des assass ins ! criait le ts igane. 

nnnn«nnnnnnnTn»»n»»«n«»««nn»WBiPn»n«» 

du fe servir d'à» Ins tMmeM tr*HStwm 
et contondant c o m m e u n e sespe ou u n e 
hachet te , avec laquelle il aurait, lacéré 
le cuir cheve lu , là où avaient déjà por
tés l es coups du corps c o n t o n d a w . Le 
crâne a été brisé dans, toute s o n 
seur, et si v io lemment qu'il a été fa% 
au inédeein expert, M. le dootedr CW 
valier. d'ouvrir ,lTi fragment de la voûté 
crânienne et de voir, immédiatement l es 
désordres pommissnr t . sub fstap,cçmême 
ditv.cerveau. La mort u'a pôltjt èTé'im-
w-: l . i ' . i/V'.jr „.,; vi'ptime ayjii^,perdu 
ton'e c >i.liai--'tii ••' 'le-1 , e PWWP1 des 
deux. coup-. QtUi*Mi 1H( M assenas »ur 
la tèip. Lefi.d^vrt^'-'tions des égli-»ea,de 
Blinoourt, Clairoix, Chiry, ont éveUÎé 
c.li.ez le magistrat iristruc'eur la perjgéfe 
(]ue le_ crime de Chiry pouvait avoir 
quelque connexi te avec i^s déprédations 
commises dana^^es édifiées religieux; 
aussi a-t-il voulu s'informer que le 
n o m m é D . . . . se trouvait encore à Cler-
mont; la dépêche qu'il a reçue lui a a p 
pris l 'évasion de ce t al iéné 

Ce D . . . , a, en effet, é t é poursuivi jC^ 
1 8 7 5 , par le parquet de Compiègn.e., 
pour ravages , dévastat ions , s u c c e s s i v e 
ment commis dans 19 o u 20 égl ises des 
arrondissements de Soissons , Senl i s , 
Clerinont e t Compiègne, soumis à l'exa
men médico-légal du docteur Chevall iet , 
d'ajbord, puis des médecins aliénistes de 
la maison de MM. Labitte. il avait été 
déclaré (par tous c e s experts) , complète
ment atteint de la monomanie de la des 
truction, sans profit ou intérêt et c o m m e 
tel , il avait été interné dans la maison 
de Clermont. U en est sorti, il y a q u e l 
ques jours , et l es actes commis dans les 
égl i ses de Blincourt, Clairoix, Chiry, 
témoignent qu'il doit en être l'auteur. A 
la m ê m e manière de faire la m ê m e façon 
de détruire, le m ê m e dés in téressement , 
car il p'y a pas de vo l , enfin ce doit être 
D . . . (32 ans . ) 

— De nouveauxdéta i l s arrivent sur la 
perte du Strathmore, vaisseau d'émi-
gr.tiits pour la Nouvelle-Zélande, en juil
let dernier sur les î l es Crozet.Sur les 8fl 
p e r s o n n e s à b o r d . 44 seulement ont pu 
être sauvées par le Foung-Phœuix et la 
Sierra-Morena. 

D'après les dépêches reçues de la 
Pointe-de-Galles, c e n'est que le 21 jan
vier tjoe 4 4 survivauts auraient été reçus 
à bord du premier de c e s n a v i r e s , qui 
en aurait, le 26 , transféré 20 au seopnd. 

Les î les Crozet sont s i tuées daps l'o
céan Indien du sud, entre l es î les ÎCéf-
guelen e t du Prince-Edouard. El les s o n t 
au nombre de quatre et de formation 
volcanique. 

— Recommandé aux partisan» dé 
l'amnistie pour les égarés de la C o m 
mune : 

La cour d'assises de la Haute-Garon
n e , dans s o n aud ience du 23 février 
1876, avait à juger le, n o m m é Jules DéflOj, 
tailleur d'habits , s a n s dpmicije, acojjsé 
de vols commis à Lau^àguet. dans , u n e 
maiens»«hâtaité*, a Vmrr* d'escalade et 
d'éft^a$tîon. Le s ieur Déro était encore 
accusé de iaux en écritures publ iques e t 
d'usage de-pièces f a u s s e s . , . 

Déro a commandé , pendant la .Com
m u t é de Paris , le 11<V bataillon . de tn>-
dérés. U a é té , à ce titre, condamné par 
coutumace à la détention perpétuelle 
dans u n e ence inte fortifiée. 

Le jury ayant, rendu un verdict d* 
culpabil ité, mit igé par l'admission de 
circonstances atténuantes , le sieur Déro, 
ex-chef de bataillon sous la Commun*^, a 
été condamné c o m m e vo leurè t faussaire 
à s ix ans de réclusion, à dix ans de ï m -
veil lance de la haute pol ice et à 100 fr, 
d'amende. 

— Ou annonçait , il y a que lques se 
maines , daus le Times, que le due de 
Nerfolk prenait des mesures pour em
pêcher le château d'Arnnnel d'être eni-
dommagé par le lierre qui en ;> recouvert 
les mure et qui s'est é tendu de manière 
a amener le«r- écroulement, dans certai
nes parties. Le lierre a été en levé ,ç t l es 
murs restaurés avee so in . Actuel lement 
on fait d' intéressantes recherches dans 
la tour carrée adjacentes au Keep (le 
dor.jon) , que l'on n o m m e la tour, du 
puits .Dans cette tour s e t rouve ,en effet, 
un puits qui avait primit ivement 4 00 

d'une v o i x étranglée. V o u s n'avez pas 
voulu laisser de fils à m a mère , et ma 
mère v o u s maudira . . . J 'entends s â v ô î x 
qui vous crie : Malheur '. malheur ! . . . Et 
la b o h é m i e n n e a appelé sur v o u s la 
colère de D i e u . . . car voici l es corbeaux 
qui déchirent v o s cadavres . . . et tes o s . 
ô chef sans coeur, b lanchissent au pied 

I du g i b e t ! » . . . 
Mais la vo ix devenai t de plus en plus 

| lointaine, de moins en m o i n s distincte ; 
! bientôt on ne l 'entendit p lus . Cinq mihu-
! tes plus tard, les Kosyjiiers revenaient 
! les mains v ides , et annonçaient à leur 
i chef que tout était terminé. 

'i * 
Cette s c è n e avait produit sur q u e l -

] ques volontaires récemment arrivés une 
impression a*«sez pénible , et Wi to ld fut 
satisfait d'avoir, £obr l e s distraire, k l e s 
occuper de l 'expédition du soir . Il avait 
résolu de n e point , attendre les R o s s e s 
dans les étroites l imites du camp, où i l 
pouvait être faci lement entouré ; et for
mant s e s troupes en co lonne , i l s',e«Kar 

gea bientôt avec elles dans l 'épaisseur 
d e l à forêt. Sur l'un des flancs du. dé ta 
chement fi marchait , un peu isolé^ en 
compagnie du père Arsène, du fcurpïen 
Xurko e t de son jeune secréta ire . Mais 
à pe ine eut-il fait quelques pas q u l l 
s'aperçut que ce derra%r avai t le coeur 
gros et les y e u x pleins de larmes . 

(j( suivre). Èti : MARC 
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